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CIlEMINS Et AUTRES COMMUNICATIONS INTERIEURES.

,oncières, de même qu'à tous ceux qui tiennent des terres, en copie deen s
vente de baux pour une fuite d'annees, a l'égard des arrérages crurtonq don«

:ju'ils peuvent devoir refpectivement, et dans aucun tems, d'ci à héesancomm

rept années de la date des préfentes, vous pourrez vendre au pro-" la oron

prictaire moyennant un rachât de vingt années de la rente fon ---

cière, qui peut avoir à payer, aucunes terres tenues en franc et com- Lm'cre,3'

mun foccage, mais à nulle auire perfonne quelconqie pourvû que

tous les arrérages qui fe trouvaient dûs à lâ fin de 1 année qu&iré-
cède le tems de la vente, aient été payés.

Si'ces rentes foncières ne fe trouvent pas payées par !e pro-
priétaire dans l'efpace de fept année, à compter de cette date, il

fera donné des inclructions ultericures à l'égard de la vente par
encan public ou autrement, tel qu'il fera alors jégé être le plus
convenable.

Quantaux terres données à bail pour une fuite d'ann'ées, il vous
eff recommandé de ne pas les faire vendre par encan public, s'il

n'y a pas plus de deux années d'arrérage', avant que le bait
foit expiré mai. fi les arrérages excédent deux années, et fi

aux termes du bail le bail fe trouve annullé en conféquence du
défaut de payement de la iente, ilvous fera libre de foumettre au
gouverneur, ou à l'officier ayant l'adminiffration du gouvernement,
la convenance qu'il y aurait de vendre les lots en queffion. Si
néanmoins on acquitte la rente avant le moment de la vente, vous
ne la mettrez pas à l'enchère, et vous pourrez , en aucun tems la
vendre aux bailleurs de ces terrains qui font tenus à b il, à tel
prix que le gouveineuv, ou l'officier ayant l'adminiffration dis
gouvernement, pourra approuver d'apre, votre recommandation,
tors le, arrérages de la rente ayant été payés au préalable jusqu'à
la fin de l'année qui aura précédée la vente; mais la vente
n'aura lieu en aucun cas à moins de vingt années de rachât de la
rente.

Le ler janvier et le ler. juillet de chaque année, vousrendrez à
l'auditeur des comptes provinciaux, .tn compte exact de toutes les
ventes que vous aurez faites dans le femeftre précédent, fpécifiant
les conlitions auxquelles chaque lot a été vendu, et au même
période vous rendrez un compte exacte des deniers reçus et dé-
penés pendant le même période, en portant en compte la balance
qui pourra s'être trouvé entre vos maits à la date du compte pré-
cédent ; et le ler. janvier, le ler. avril, le lcr.juillet et le 1er, oc-
tobre de chaque année> vous verferez entre les msains du receveur

général


